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Pr~sident: M. Akira MATSUI (Japon). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants, membres du 
Conseil: Algérie, Argentine, Autriche, Canada, Chili, 
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, 
Irak, Japon, Luxembourg, Pakistan, Pérou, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques. 

Les représentants des Etats suivants, membres 
supplémentaires· des comités de session: Cameroun, 
Danemark, Ghana, Inde, Iran, Madagascar, Mexique, 
République arabe unie, République-Unie de Tanzanie. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: 
Afghanistan, Australie, Belgique, Bulgarie, Chine, 
Cuba, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Italie, 
Jordanie, Koweit, Libéria, Mali, Maroc, Népal, 
Norvège, Philippines, Pologne, Sénégal, Somalie, 
Soudan, Suède, Togo, Tunisie, Turquie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Yougoslavie. 

Les observateurs des Etats non membres suivants: 
République fédérale d'Allemagne, Suisse. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: Organisation des Nations Uni.es pour 1 'ali
mentation et l'agriculture, Organisati)n des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, Or
ganisation mondiale de la santé, Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, Fonds 
monétaire international. 

Le représentant de 1' Agence int~rn~tionale de 
l'énergie atomique. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections: 

e) Election des membres du Conseil d'adminjstration 
du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (E/L.1095) 

1. Le PRESIDENT dit, que 1 'Assemblée générale ayant 
adopté, sur recommandation de la Deuxième Commis
sion, le projet de résolution relatif à la fusion du 
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Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance 
technique en un Programme des Nations Unies pour 
le développement [résolution 2029 (XX) du 22 novembre 
1965], le Conseil doit maintenant élire les 37 membres 
du nouveau Conseil d'administration. 

2. La note du Secrétaire général (E/L.1095) contient 
des suggestions concernant la procédure de vote. Le 
Président suggère d'y apporter une légère modifica
tion en élisantles 37 membres sur le même bulletin, 
celui-ci étant divisé en deux parties: l'une pour 
l'élection aux 19 sièges attribués aux pays en voie 
de développement d'Afrique, d'Asie, d'Amériquelatine 
et à la Yougoslavie, ainsi qu'il est prévu à l'alinéa a 
du paragraphe 1 de 1' annexe à la résolution de 1' As: 
semblée générale, et l'autre pour les 18 sièges at
tribués aux pays économiquement plus développés, 
dont trois pays d'Europe orientale et 15 pays d'Europe 
occidentale et autres pays. 

3. Une fois l'élection terminée, le Présidentpropose 
de déterminer, par tirage au sort, les 12 pays qui 
siégeront pendant trois ans, les 13 pays qui siégeront 
pendant dAux ans et les 12 pays qui siégeront pèndant 
un an. 

n en est ainsi décidé. 

4. Le PRESIDENT demande aux reprP.sentants des 
différents groupes d'annoncer leurs candidatures 
respectives. 

5. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni) représentant le 
groupe "Europe ·occidentale et autres pays" , propose 
la candidature des pays suivants: Australie, Belgique 
Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse et 
Turquîe. Le groupe laisse au Conseil le soin de 
choisir 15 pays parmi ces 16 candidates. 

6. M. HASEGANU (Roumanie) présente, au nom du 
groupe des pays socialistes, la 1'!8-ndidature des pays · 
suivants: Bulgarie, Pologne et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

7. M. PITHER (Gabon) présente, a11 nom du groupe 
des pays d'Afrique, les candidatures suivantes: 
Algérie, Congo (République démocratique du), Kenya, 
Libéria, Rwanda» Sénégal et Tunisie; il exprime le 
vœu que ces sept candidats seront élus par le Conseil. 

8. M. FIGUEROA (Chili) présente, au nom du groupe 
des pays d'Amérique latine, les candide.tures sui
vantes: Brésil, Jamaïque, Paraguay, Pérou et Vene
zuela. 

9. M. FERNANDINI (Pérou) dit que la Yougoslavie 
est associée aux candidatures présentées par 1 'Amé
rique latine, selon l'arrangement co11Venu à l'alinéà! 
du paragraphe 1 de 1' annexe à la résolution 2029 (XX) 
de 1 'Assemblée générale. 
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10. M. PACHACHI (Irak) présente, au nom du groupe 
des pays d'Asie, les candidatures suivantes: Birmanie. 
Ceylan, Irak, Jordanie, Malaisie et Népal. 

A la· 'demande du Président, M. Muraoka (Japon) 
et M. MacLaren (Canada) assument les fonctions de 
scrutateurs. 
n est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 18 
Bulletins valables: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de ·voix obtenues: 
Amérique latine et Yougoslavie: 

Jamaïque . ... o ••••••••••••••• o 18 
Paragttay. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Venezuela . . . . . . . . . . o • • • e • • • o • 18 
Brésil . ....... o • o ••••••••••• o 17 
Pérou . . . . . . . o • • e o • • • • • • • • • • • 17 
Yougoslavie •...•... o • • • • • • • • • • 17 

Asie: 
Ceylan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Irak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Jordanie ................... o • 18 
Malaisie ...... Q • • • • • • • • • • • • • • 18 
Népal ..................... o • 18 
Birmanie . ............. o • o • • • • 17 

Afrique: 
Algérie . . . . . o • • • • • • • • • • • • • o • • 

Kenya .............•.•.....•. 
Rwanda . ....... o ............. . 

S ~ ~ 1 enega ....•.......•.•... o ••• 

Libéria . . , . . . ., . o • • • • • • • • • • • • • 

Tunisie ..................... . 
Congo (République démocratique du). . . 
République arabe unie . . . . . . . . . . . . 

Europe orientale: 

Bulgarie ......... . 
Pologne . ..................... . 
Union des Républiques socialistes so-

viétiques . ..... 1 •• 1 • 1 1 1 • 1 •••• 

Europe occidentale ot autres pays: 
Canada •...•.•... o ••••••••••• 

Danemark . . . . . . . . . . . . o • • • • • 1 • 

Etats-Unis d' Am.érique .•.•...•..• 
France . . e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Norvège . , . . . a • • • 1 • • • • • • • • • " • 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord .....•........ 

Suède . e • • • • • • • • • • • • !' • • • • • • • • 

Suisse .. o •••••••••••••••••••• 

Belgique . . . . . . . . . . . . . . . o • • • • • 

Japon ... 1 ••••••••••••••••••• 

Pays-Bas ........... o ••••• , •• 

République fédérale d'Allemagne o •••• 

Australie. ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Turquie . ............... o ••••• 

Finlande .................... . 
Autriche .•.•.• • • • • • • t' • • • 0 • • • 

18 
18 
18 
18 
17 
17 
16 

1 

18 
18 

18 

18 
18 
18 
18 
18 
18 

18 
18 
18 
17 
17 
1'7 
16 
14 
11 

7 
2 

Ayant obtenu la majorité requise, les pays suivants 
sont élus au Consdl d'administration du Programme 
des Nations Unie: pour le développement: 

Groupe des ·pays d'Amérique latine et Yougoslavie: 
Brésil, Jarnafque, Paraguay, Pérou, Venezuela et 

Yougoslavie: groupe des pays d'Asie: Birmanie, 
Ceylan, Irak, Jordanie, Malaisie et Népal,· groupe 
dt.'S pays d'Afrique: Algérie, Congo (République dé
mocratique du), Kenya, Libéria, Rwanda, Sénégal 
et Tttnisie: groupe des pays d'Europe orientale: 
Bulgarie, Pologne et Union des Républiques socia
listes soviétiques,· groupe des pays d'Europe occi
dentale et autres pays: Australie. Belgique, Canada, 
Danemark, Etats-U.'tlis d'Amériq:.....e, France, Italie, 
Japon, Norvège, Pays-Bas, République fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède, Suisse et Turquie. 

11. Le PRESIDENT procède d' abvrd au tirage au 
sort pour déterminer le membre du groupe des pays 
d'Europe occidentale et autres pays qui occupera le 
trente-septième siège pendant les deux premières 
années. conformément aux dispositions du para
graphe 2 de 11 annexe à la résolution 2029 (XX) de 
1' Assemblée générale. 

La Turquie est désignée par le sort pour un mandat 
de deux ans. 

Les pays suivants sont désignés par le sort pour 
un mandat de trois ans: Bulgarie, Congo (République 
démocratique du), Danemark, Irak, Jamaïque, Jor
danie, Libéria, Pays-Bas, Pérou, République fédérale 
d'Allemagne, Suisse et Tunisie. 

IJes pays suivants sont désignés par le sort pour 
un mandat de deux ans: Algérie, Australie, Belgique, 
Birmanie, Canada, Ceylan, France, Kenya, Pologne, 
Suède et Venezuela, étant entendu que la Yougoslavie 
siégera également pendant deux ans. 

Les pays suivants sont désignés par le sort pour 
un mandat d'un an: Brésil, Etats-Unis d'Amérique, 
Italie, Japon, Malaisie, Népal, Norvège, Paraguay, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Rwanda, Sénégal et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Con sei 1 du commerce et du développement 
(suite) [E/4128 e·t Add.l à 3] 

12. Mlle MEAGHER (Canada) sefélicitedel'cccasion 
qui est donnée au Conseil d'indiquer sa coltception 
des relations entre les activités de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
et celles des autres organismes des Nations Unies. 
Comme 11 avait indiqué le représentant d:.:. Canada 
à la trente~· itième session du Conseil (1357ème 
séance), ce1 .~ci ne devrait, en aucune façrm. s'en
gager dam; des opérations concrètes. Sot.' :rôle doit 
consister pldtôt à assurer le bon fonctionnement du 
dispositif mis en place, ainsi que la coorùïnation 
entre les di vers éléments, et à veiller à ce que les 
résultats obtenus répondent aux besoins de la col
lectivité internationale. Le Conseil doit donc laisser 
à ses organes subsidiaires et autres organismes qui 
s'occupent du développement économique le soin de 
s'l?.cquitter des tâches spécialisées dans ce domaiue. 

13. Comme plusieurs orateurs l'ont déjà fait ob
server, le rapport du Conseil du commerce et du 
développement (E/4128 et Add.1 à 3) traite essen
tiellement de dispositions administratives. Il en 
ressort clairement que la Conférence n'a pas encore 
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été en mesure d'aborder dans le détail l'examen des 
problèmes du commerce des pays peu développés. 
En fait, toutes les grandes commissions du Conseil 
du commerce et du développement ne se sont pas 
encore réunies et il ne faut donc pas s'attendre à 
ce qu~ le Conseil économique et social formule, à 
ce stade, des observations précises. 

14. On s'accorde à reconnaitre que l'une des prin
cipales tâches du Conseil doit être de coordonner 
les activités des organismes des Nations Unies dans 
les domaines économique et social et dans celui des 
droits de l'homme, et de servir detribunepour l'exa
men et 1' élaboration des grandes lignes de la politique 
économique et sociale sur le plan international. Cette 
fonction de coordination prendra vraiment tout son 
sens en ce qui concerne le Conseil du commerce 
et du développement, lorque celui-ci abordera des 
tâches précises. Le Conseil économique et social 
pourra alors jouer un rôle important en examinant 
le calendrier des réunions ou en rattachant, par 
exemple, les travaux de son propre Comité du dé
veloppement industriel à ceux de la Commission des 
articles manufacturés. Il pourra également, le mo
ment venu, suggérer les moyens de coordonner les 
travaux du Conseil du commerce et du développement 
d'une part, et les activités correspondantes de 1~ 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement et des organismes affiliés, de 1 'autre, 
de façon qu'ils puissent se compléter. Le Conse~l 
voudra peut-être aussi survC'; Uer la coopération entre 
la Conférence et les commisBions économiques régio
nales, dans le cadre plus général du développement 
économique mondial. 

15. Toutes ces possibilités de jouer un rôle construc
tif se situent naturellement dans 1 'avenir. Le Conseil 
pourrait se contenter, pour le moment, d'adopter une 
simple résolution transmettant le rapport à 1' Assem
blée générale en précisant que, conformément au 
paragraphe 23 de la résolution 1995 (XIX) du 30 dé
cembre 1964 de 1' Assemblée g,-énérale, il a examiné 
les mandats de la Commission des articles manu
factu:réi3 et de la Commission des invisibles et du 
financeme::•t lié au commerce, tels qu'ils figurent aux 
paragraphes 64 à 96 du rapport, et constaté qu'il 
n'y avait pas double emploi avec d'autres organismes. 
Le Conseil pourrait aussi mentionner sa résolution 
1011 (XXXVII) du 24 juillet 1964 en rappelant qu'il 
avait invité les institutions spécialisées "à tenir 
compte des recommandations de la Conférence lors
qu'elles établiront leurs programmes de travail". A 
ce propos, la délégation canadienne relève avec satis
faction dans le dernier rapport du Comité administra
tif de coordination!/ que les institutions spécialisées 
ont approuvé les suggestions tendant à organiser 
prochainement des entretiens entre les chefs de 
secrétariat des dive:rses institutions opécialisées 
intéressées et de 1' Accord gêaéral sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GA TT) et le Secrétaire 
général de la Conférence, concernant les relations 
de travail qui devraient s'instaurer dans le domaine 
du commerce et du developpement. Le Conseil pour
rait également envisager de noter, dans sa résolution, 
que d'utiles entretiens ont déjà eu lieu entre les 

!1 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
neuviême session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour, document 
E/4029. 

fonctionnaires de la Conférence et ceux des commis
sions économiques régionales et mentionner, à ce 
propos, sa résolution 1000 (XXXVII) du 20 juillet 
1964. 
16. Le Canada espère, lui aussi, que des liens de 
plus en plus solides s'étab~iront entre la Conférence 
et le: organismes créés antérieurement par le 
Conseil, ainsi qu'entre le secrétariat de la Confé
rence, le Département des affaires économiques et 
sociales et les institutions spécialisées. La trans
mission annuelle du rapport du Conseil du commerce 
et du développement à 1' Assemblée générale devrait 
fournir au Conseil économique et social, à l'avenir, 
1' occasion de formuler des suggestions utiles et 
d'apporter une précieuse contribution. 

17. Mlle Meagher tient à s'associer à l'hommage 
rendu au Président et au Rapporteur du Conseil du 
commerce et du développement et exprime également 
sa reconnaissance au Vice-Président, M. Fleming, 
pour le remarquable travail qu'il a accompli. 

18. M. ROOSEYELT (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que le dispositif permanent créé par la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment devrait permettre 1' étude, à 1' échelle inter
nationale, des problèmes commerciaux que pose le 
développement économique des pays du tiers monde. 
Le Gouvernement des Etats-Unis a salué la créu
tion de la Conférence et continuera de prendre 
une part active à ses délibérations. Certes, l'annP.e 
qui s'est écoulée depuis que 1' Assemblée générale a 
approuvé 1' accord réalisé à Genève a été consacrée 
presque exclusivement aux questions d'organisation 
et de procédure. Toutefois, à moins d'être bien conçue 
et solidement structurée, l'organisation issue de la 
Conférence ne saurait s'acquitter des tâches qui lui 
ont été assignées. 
19. Comme l'a souligné le représentant de l'Irak a 
la séance précédente, l'intérêt que le Conseil éco
nomique et social porte à la Conférence se centre 
sur les questions de fond. Le commerce n'est qu'un 
des aspects du processus par lequel l'humanité s'ef
force d'assurer à tous un niveau de vie plus élevé. 
Le Conseil ne peut méconnaitre l'influence que la 
Conférence exerce sur la solution des problèmes 
commerciaux d'intérêt général. En particulier, lors
qu'il examinera à sa session d'été la situation éco
nomique mondiale, le Conseil devra tenir compte de 
cette influence sur lecl nouvelles et anciennes struc
tures du commerce, telles qu'elles ressortent des 
pt\blications de la Conférence. 
20. Les organes de la Conférence ont toutefois adopté 
un certain nombre d'importantes décisions de fond. 
En particulier, la Commission des produits de base, 
bien que préoccupée par les questions d'organl.sation, 
a trouvé le temps d'examiner les problèmes relatUs 
aux produits de base dont la situation suscite le plus 
d'inquxétude. A cet égard, la tiécision de convoquer 
des conférences sur le cacao et le sucre a une grande 
portée étant donné l'état du marché de ces produits. 
Le fait que la Conférence des Nations Unies sur le 
sucre n'ait pas abouti à un nouvel accord et que l'on 
n'ait pas réussi à adopter de mesures à court terme 
en ce qui concerne le cacao ne doit pas décourager 
la communauté mondiale dans ses efforts pour ap
porter des solutions à long terme aux problèmes 
concernant des produits essentiels. 
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21. De nombreuses décisions du Conseil du commerce 
et du développement qui, par leur rédaction, semblent 
toucher aux questions d'organisation, portent en fait 
sur des questions de fond. En définissant les tâches 
fondamentales du Secrétaire général de la Conférence 
sur le commerce et le développement, le programme 
de travail du Conseil et de ses commissions a permis 
d'attirer l'attention de la communauté mondiale sur 
des problèmes fondamentaux de la plus haute im
portance. 

· 22. La délégation des Etats-Unis note avec satis
faction 1' esprit de conciliation et de compromis qui 
a inspiré toutes les décisions du Conseil du commerce 
et du développement et des deux commissions ayant 
tenu, l'année dernière, leur première session. Le 
fait que toutes les décisions ont été adoptées par 
consensus augure bien de l'avenir de la Conférence. 

23. La délégation des Etas-Unis a été quelque peu 
surprise par certaines questions soulevées au cours 
de la séance précédente. Le Gouvernement des Etats
Unis accepte sans réserve la décision de compromis 
ayant abouti à la création de la Conférence sur le 
commerce et le développement. Il reconnaft que 
celle--ci est un organe de 1' Assemblée générale et 
que son rapport est adressé à l'Assemblée générale, 
bien qu'il soit transmis à cette dernière par le Conseil 
économique et social et que celui-ci ait le droit d'y 
joindre ses observations. Ces questions, qui ont été 
réglées par la résolution 1995 (XIX) du 30 décembre 
1964 de t'Assemblée générale, ne prêtent aucunement 
à controverse. 

24. La délégation des Etats-Unis note également avec 
satisfaction l'établissement de liens entre la Confé
rence et le Secrétariat, ainsi qu'avec les organes 
subsidiaires du Conseil économique et social, tels 
que les commissions économiques régionales et le 
Comité du développement industriel. Ce dernier, 
après avoir examiné le mandat de la Commission 
des articles manufacturés, a conclu qu'il offrait la 
possibilité d'une collaboration fructueuse entre les 
deux organes. 

25. La Conférence s'est également efforcée d'arrêter 
les modalités d'une coopération avec les institutions 
spécialisées et le GATT, quis 'annonce mutuellement 
avantageuse. 

26. En conclusion, M. Roosevelt souligne l'impor
tance de la collaboration entre le Secrétaire général 
de la Conférence et le Département des affaires éco
no.miques et sociales et rappelle qu'aux termes de 
la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, le 
Secrétaire général de la Conférence pourra également 
faire appel aux services du Bureau de statistique et 
de la Direction des tendances et politiques écono
miques générales. 

27. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni) estime, comme 
certains des orateurs précédents, que le rapport du 
Conseil du commerce et du développement sur sa 
première année d'activité, au cours de laquelle cet 
organe n'a guère fait qu'organiser ses travaux et 
établir ses procédures, n'appelle pas d'observations 
quant au fond de la part du Conseil économique et 
social. Il n'en sera pas toujours ainsi par la suite 
car la création d'un organe spécialisé dans le domaine 
du commerce, si elle relève le Conseil de certaines 

tâches pratiques, ne fait qu'accroître sa principale 
responsabilité, à savoir stimuler les activités des 
Nations Unies et des Etats Membres dans le domaine 
du développement économique. Les grands problèmes 
du développement et leurs solutions, que chaque or
ganisme spécialisé examine sous un aspect particu
lier, doivent être envisagés par le Conseil économique 
et social dans leur ensemble: comment les recettes 
supplémentaires provenant d'une hausse des prix des 
produits de base pourraient-elles se transformer en 
capitaux d'investissement industriel? Quels sont les 
liens entre 1' industrialisation et 1' accroissement de 
la productivité agricole? Comment répartir entre les 
différents besoins à satisfaire les ressources prove
nant du développement économique? Ce sont là des 
exemples de questions pour lesquelles le Conseil sera 
appelé à formuler, concernant les recommandations 
du Conseil du commerce et du développement, des 
suggestions et critiques constructives; ces sugges
tions et critiques procéderont non pas de divergences 
d'intérêt ou de composition entre les deux organes 
-puisque, lorsque le Conseil comptera 27 membres, 
la plupart de ceux-ci seront aussi membres du Conseil 
du commerce et du développement et que les pay·s 
en voie de développement auront dans le premier 
organe une majorité légèrement plus importante que 
dans le second -, mais bien de la nécessité pour le 
Conseil économique et social d'envisager les mêmes 
problèmes de plus haut et dans un cadre plus large. 

28. En outre, il n'appartient pas seulement au Conseil 
économique et social de présenter des observations 
sur le rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement; il lui faut également en tirer des conclusions 
et adopter les décisions qui en découlent dans ses 
trois grands domaines d'action: la coordination, la 
.coopération et la consultation. En effet, si selon les 
statuts du Conseil du commerce et du développement 
et de la Conférence c'est à ces deux organismes 
qu'il appartient de faciliter la coordination des autres 
institutions, c'est au Conseil économique et social 
qu'il appartient d'assurer cette coordination. Les 
travaux du Conseil du commerce et du développement 
dépendant de la coopération qu'il recevra de divers 
organes, dont certains relèvent de 1' autorité du 
Conseil économique et social, celui-ci doit faire en 
sorte que cette coopération s'établisse. Enfin, le 
paragraphe 23 de la résolution 1995 (XIX) de l'Assem
blée générale prévoit que le mandat de la Commission 
des articles manufacturés et de la Commission des 
invisibles et du financement lié au commerce, ainsi 
que de tout autre organe subsidiaire du Conseil du 
commerce et du développement, doitêtreadoptéaprès 
consultation des organes appropriés de l'ONU: le 
mandat de la Commission des articles manufacturés 
a, en conséquence, été soumis au Comité du dévelop
pement industriel qui, n'y voyant aucun risque de 
chevauchement avec son propre mandat, a recom
mandé au Conseil ·économique et social Y 1' adoption 
de la résolution 1081 C (XXXIX) du 30 juillet 1965; 
le Conseil économique et social n'a pas d'organe sub
sidiaire spécialement compétent à consulter sur le
mandat de la Commission. des invisibles et du finan
cement lié au commerce et de celle des transports 
maritimes, mais le mandat proposé pour ce dernier

Y Voir Docwnents officiels de l'Assemblée générale, vingtiême 
session, SUpplément No a, par. 140 et 141.  
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organe au paragraphe 88 du rapport du Conseil du 
commerce et du développement prévoit qu'il doit 
coopérer avec les organes compétents en matière 
d'assistance technique, et le Conseil économique et 
social peut avoir à prendre des décisions pour as
surer cette coopération. 

29. Sir Keith exprime donc l'espoir queleSecrétaire 
général pourra, l'année suivante, faire rapport au 
Conseil sur la coopération qui s'est établie entre les 
organes de la Conférence et ceux de l'ONU et sur 
les mesures qui pourraient être nécessaires pour 
renforcer la coordination de leurs travaux. Le Conseil 
du commerce et du développement pourrait également 
à l'avenir, lorsqu'il soumettra son rapport au Conseil 
économique et social, signaler à celui-ci les questions 
qui doivent retenir particulièrement son attention et, 
le cas échéant, appellent une décision de sa part. 

30. En terminant, sir Keith tient à rendre hommage 
aux membres du Bureau du Conseil du commerce et 
du développement qui, au cours de la première année 
d'existence de cet organe, se sont remarquablement 
acquittés d'une tâche difficile. 

31. M. ABE (Japon) s'associe aux orateurs qui ont 
estimé que le Conseil n'avait pas à procéder à un 
examen détaillé du rapport. Aux termes de la réso
lution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, le Conseil 
économique et social doit être consulté par le Conseil 
du commerce et du développement au ·Sujet du mandat 
de ses organes subsidiaires et il pourrait, le cas 
échéant, formuler des observations concernant cet 
aspect des travaux du Conseil du commerce et du 
développement. En définissant le mandat de ses prin
cipales commissions, ce dernier a fait tout ce qui 
était en son pouvoir pour éviter les doubles emplois; 
il est toutefois possible qu'il n'ait pas atteint m per
fection en essayant d'établir une nette division du 
travail entre la Conférence et les organes tels que 
le Centre de développement industriel, les com
missions économiques régionales et les institutions 
spécialisées. Le Conseil devrait cependant s'abstenir 

Litho in U.N. 

de tout jugement hâtif à ce stade des activités des 
principales commissions du Conseil du commerce et 
du développement. 

32. Le fait que, cette année, le Conseil économique 
et social ne puisse pas communiquer à l'Assemblée 
générale des observations sur le rapport du Conseil 
du commerce et du développement, quant au fond, ne 
signifie aucunement qu'il renonce à ses fonctions 
d'organisme central de coordination des activités 
économiques de l'ONU et des organisations qui lui 
sont reliées. Lorsqu'il aura procédé à une revision 
de ses propres fonctions et élargi sa composition 
tandis que le Conseil du commerce et du développe
ment aura atteint un stade important de ses travaux, 
le Conseil économique et social sera mieux à même 
d'examiner en détail les activités du Conseil du 
commerce et du développement et de faire d'utiles 
observations à 1' Assemblée générale. A cet égard, il 
sera peut-être nécessaire de modifier le calendrier
des sessions du Conseil économique et social car
celui-ci ne pourra probablement pas jouer un rôle 
constructif s'il examine les futurs rapports du Conseil 
du commerce et du développement aussi brièvement
qu'il est contraint de le faire à la présente session. 

33. Quant à la forme sous laquelle le Conseil doit 
transmettre à 1' Assemblée générale le rapport du 
Conseil du commerce et du développement et ses
propres observations, la délégation japonaise ne croit
pas qu'une résolution à ce sujet soit absolument
indispensable. Le Conseil pourrait se contenter
d'inclure, dans son rapport, un .aperçu des divers 
points de vue exprimés par ses membres. Bien en
tençlu, cette procédure ne saurait constituer un précé
dent. Compte tenu des circonstances, elle représente
toutefois la manière la plus pratique d'informer
l'Assemblée générale de l'opinion du Conseil qui se
réserve, par ailleurs, le droit de porter dans l'avenir
un jugement plus circonstancié sur les travaux du 
Conseil du commerce et du développement. 

La séance est levée à 13 h 5. 
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